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A.C.B.
	ASSOCIATION DES AMIS DU CHÂTEAU DE BOURRON

Association loi 1901

14 bis, rue du Maréchal Foch - 77780 Bourron-Marlotte

Tél. : 01 64 78 39 39 Fax : 01 64 78 35 35

Notre site : www.bourron.fr - Email : amis@chateau-bourron.fr 




L’association des Amis du château de Bourron a pour objet de :

sauvegarder le patrimoine architectural, végétal et mobilier 

du domaine exceptionnel de Bourron.

· En adhérant à l’association, vous pourrez participer aux projets de réhabilitation du site, du château ou de son parc, grâce aux «  journées spéciales  adhérents » auxquelles vous serez conviés.

· vous recevrez des informations concernant le château et ses activités : chantier de rénovation, concerts, son et lumière, réceptions, mariages, visites du parc...

· Vous bénéficierez selon les manifestations de tarifs réduits, d’horaires aménagés...

En devenant ami du château de Bourron, vous aiderez à faire vivre ce patrimoine historique et culturel. 

Vous pouvez retrouver les informations et activités de l’association sur 

le site du Château de Bourron : www.bourron.fr (rubrique association). 

Le Bureau 

Christian de BOISREDON (président) Marielle de BUYER (vice-présidente),

Thiébaut de BUYER (trésorier) Guy de CORDON (secrétaire)

(-----------------------------------------------------------------------------------(
COTISATION ANNUELLE VALABLE 1 AN (année civile en cours) 
Date* : 

Nom

Prénom (s) : 







Prénom (s) et dates de naissances  des enfants :







Adresse :







Tél. :

Code postal :







Fax :

Ville : 








Email :

Pays :




( Adhérent : 

Cotisation jointe d’un montant de 22 € 

( Couple Adhérent : 
Cotisation jointe d’un montant de 30 € 

(Un don de 30 € ne vous reviendra qu’à 12 € après déduction fiscale)

( Membre donateur : 
Cotisation jointe d’un montant minimum de 92 € 

( Membre bienfaiteur : 
Cotisation jointe d’un montant minimum de 458 € 

Chèque à libeller au nom de :« Association des Amis du château de Bourron » ou A.C.B.

Nota Bene : Don et déduction fiscale (reçu fiscal délivré à partir de la somme de 30 €) 

Notre association étant reconnue d’intérêt général, n’oubliez pas de déduire vos dons de vos impositions !

( Réduction d’impôt de 60 % du montant des dons dans la limite de 20 % de votre revenu imposable avec la possibilité d’étaler sur 5 ans lorsque le plafond est atteint.

*Toute inscription effectuée à partir du 1er octobre d’une année vaut adhésion pour l’année en cours et pour la suivante. 
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